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12G BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE

placement actuel eile envisagea les traces du Palatinat
et de la Grenette, situes en aval. Le coüt d'un nouveau
pont, soit ä la Grenette, soit au Palatinat serait superieur
ä celui d'un pont construit sur l'emplacement actuel; il
faut du reste preserver les interöts acquis et interesser la
vieille ville au nouveau pont sur l'emplacement actuel.
Le choix d'un autre emplacement exigerait d'ailleurs le
maintien du pont suspendu qui creerait de lourdes res-
ponsabilitös, meme en diminuant sensiblement encore la

charge accidentelle tolöree actuellement.
II aurait etö avantageux de riper de 10 m. environ vers

l'aval Faxe du nouveau pont afin de ne pas göner la
circulation durant la periode de construetion. Cette modification

aurait toutefois nöcessitö des expropriations coü-
teuses que l'on pröfera eviter. Le nouveau viaduc sera
donc construit exactement dans laxe du pont suspendu.
II a öte prevu une superstrueture fort simple pour le

nouveau pont, pouvant aisement et rapidement se

complöter des qu'elle aura atteint le dessous du tablier actuel ;

l'interruption de la circulation sera donc de courte duree.
Le profil en long du nouveau tablier sera en leger dos d'äne.

Les experts reeömmanderent ä la Direction des

Travaux publics de confier ä MM. Jseger et Lusser l'etude de

diverses Solutions de viaduc. Lesjig. 10 et 11 representent
celui des projets choisi par les experts, les details d'architeeture

ne sont toutefois pas encore fixes. Ce projet a

servi de base k la soumission qui a conduit en avril 1922

ä. l'adjudication des travaux k la maison Züblin et Cie, ä

Zürich. Cette entreprise avait auparavant construit le pont
beaueoup plus considerable de Perolles. Le nouveau pont
de Zaehringen doit ötre livre ä la circulation au printemps
1924.

Le viaduc mis en execution aura sept ouvertures egales
de 30 m. chacune environ. La largeur du tablier sera de

11,5 m., dont 2,0 m. pour chacun des trottoirs. II a fallu
ulterieurement abandonner l'idee d'un revetement en

pierre naturelle, aucune carriere satisfaisant au point de

vue de la couleur de la pierre ne se trouvant ä proximitö.
Les parements vus seront executös en beton compose de

matöriaux choisis de couleur analogue ä celle de la molasse

des environs, ils seront travaillös trös grossiörement, de

facon ä leur enlever au mieux la monotonie des ouvrages
.monolithes.

Le « sous-pont» (voir les fig. 10 et 11) quireliera entre
•eux les quartiers des deux rives du bas de la ville est
•du ä l'instigation de M. Lehmann, ingenieur cantonal;
-.son idee fut acceptöe lors d'une seance ultörieure de la
Commission des experts tenue le 25 aoüt 1921, soit avant
la discussion des erödits ä allouer pour la construetion du

nouveau pont en seance du Grand Conseil. La construetion

du sous-pont ötait apte ä rallier les quartiers du
bas ä l'idöe du nouveau pont et ä confirmer le choix
*de l'emplacement et du type viaduc adoptös; seule

«ette Solution « viaduc » ä faibles ouvertures permet
l'execution du sous-pont ä bon compte. L'impression
du sous-pont avec ses trois voütes surbaissese sera com¬

plötement dominee par celle du pont superieur, sa largeur
n'etant d'ailleurs que de 3,5 m., soit le tiers de la largeur
des piles.

La pose de la premiere pierre du nouveau pont de

Zsehringen a eu lieu le 9 decembre 1922, jour de l'inaugu-
ration du pont de Perolles ; le caisson de la pile en riviere
repose döjä sur le roc.

Le soüssigne a etö charge par la Commission des

experts de rediger ce rapport concernant ses travaux. Les
ingenieurs-directeurs des travaux, MM. Jseger et Lusser,
decriront sans doute la construetion du pont apres son
achevement.

On ne saurait assez apprecier la tenacite avec laquelle
lePeuple fribourgeois, surtout agricole, son gouvernement
et avant tout son directeur des Travaux publics, M. le'
conseiller d'Etat Buchs, ont deeide et mis en ceuvre apres
la guerre et maigre les crises successives, l'un apres l'autre,
deux grands ouvrages d'art du coüt total de 6,8 millions
de francs. La Situation topographique de Fribourg est teile
que les deux nouveaux ponts, satisfaisant ä toutes les

exigences actuelles, verront certes eclore une periode de

nouveau developpement pour le chef-lieu du canton et
ses environs. j

Zürich, fevrier 1923. Rohn.

Les cliches qui illustrent le rapport de M. le professeur

Rohn ont öte obligeamment mis ä notre disposition
par la Schweizerische Bauzeitung. Red.

Concours pour l'etude de l'amenagement
de la Place de l'Ours, ä Lausanne.

(Suite x.)

N° 1. « Couleurs lausannoises ». L'escalier d'accös est beaueoup

trop monumental et les details sont hors d'echelle.
L'idee d'un pavillon unique sur le cote est bonne, mais l'im-

plantation du bätiment n'est pas satisfaisante. Les locaux
pour transformateur et Service du feu Sont bien situes.

Conduites enterrees ou ä ciel ouvert.
M. le DT Hrusehka, conseiller du IMinistöre autrichien des

transports, a bien voulu prendre la peine de repondre ä notre
voeu, expose ä la page 37 de notre numöro du 3 fevrier dernier,
d'avoir quelques donnees sur les cas, allögues par lui, de mise
obligätoire ä ciel ouvert de conduites forcöes primitivement
enterrees.

« Je connais au moins deux cas, tous deux survenus en
Tchöcoslovaquie, nous ecril M» Hrusehka, oü les progrös de la
corrosion ont eu pour consequence la transformation en
conduites ä ciel ouvert de conduites forcees en acier enterrees.

.» Dans l'un des cas il s'agissait d'une conduite longue de
190 m. (diamötre 1500 mm., hauteur de chute 19 m.) apparte-
nant ä la Fabrique Priebsch Erben, ä Morchenstern. A l'occasion

d'une transformation, on constata qu'un trongon enterre,
de 63 m. de long, que l'on utilisa ä nouveau, prösentait de

graves ulcörations dues ä la rouille.

I Voir Bulletin technique du 14 avril 1923,.page 97.
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